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GUIDE PRATIQUE BRMIE 2022-2023 
 

Comment obtenir ma bourse ? Les différentes étapes 

La bourse BRMIE est versée en deux étapes, et peut être recalculée en fonction du nombre de semaines réellement 

justifiées. 

Je commence mon séjour à l’étranger  

1.  Je fais dûment remplir (avec date, cachet, signature manuscrite et, dans le cadre d’un stage, mention de la 

rémunération perçue) le certificat initial de présence à l’étranger par mon organisme d’accueil (doc. page 2). 

2. Je demande le paiement de mon acompte de bourse dans mon espace personnel sur le portail des aides 

( https://bourses.auvergnerhonealpes.fr/aides). Vous ne pouvez effectuer cette étape uniquement si votre demande 

est passée en état « votée » 

Suivre mes demandes d’aide : 

 Je demande le versement de mon acompte de 75 % de ma bourse en allant sur l’onglet €  

 Type de paiement : acompte.  Il est calculé en fonction du nombre de semaines justifiées. 

Je téléverse le certificat de présence.  

Il doit comporter obligatoirement une signature et un tampon (à défaut de tampon établir ce certificat sur  

papier en-tête de l’établissement ou joindre une carte de visite du signataire contresignée et datée. 

3. Je suis le paiement de mon avance de bourse en allant dans mon dossier via mes codes. 

La bourse passera par 2 étapes avant le paiement définitif sur mon compte bancaire 

  Etat Proposé (paiement renseigné par l’établissement) 

  Etat Mandaté (prise en charge par la région de la demande de versement sur mon compte) A partir de 
cette étape le versement se fera dans un délai de 4 semaines environ. 

 

Si je suis étudiant boursier d’État sur critères sociaux et/ou en situation de handicap reconnu, je recevrai en 
complément mon aide au départ. 

 

 Je termine mon séjour à l’étranger  

A la toute fin de ma mobilité ou 15 jours au plus tôt avant la fin de ma mobilité ou 15 jours au plus tôt avant la fin de la 
période financée par la Région, 

1. Je fais dûment remplir (avec date, cachet, signature manuscrite et, dans le cadre d’un stage, mention de la 

rémunération perçue) le certificat final de présence précisant les dates exactes du séjour (doc. page 3),  

2. Je rédige mon rapport de fin de séjour. Attention il ne s’agit pas de votre rapport d’études (Voir guide rédaction P.4). 

3. Je demande le paiement de mon solde de bourse dans mon espace personnel sur le portail des aides 

(https://bourses.auvergnerhonealpes.fr/aides) 

Suivre mes demandes d’aide :  

 Je demande le versement de mon solde de 25 % de ma bourse en allant sur l’onglet €  

 Type de paiement : solde. Il est calculé en fonction du nombre de semaines justifiées. 

 Je téléverse le certificat final de présence et le rapport de fin de séjour.  

Le certificat doit comporter obligatoirement une signature et un tampon (à défaut de tampon établir ce certificat 

sur papier en-tête de l’établissement ou joindre une carte de visite du signataire contresignée et datée. 

4. Je suis le paiement de mon solde de bourse en allant dans mon dossier via mes codes comme pour le versement 

de mon avance. 

 

IMPORTANT : Ma bourse deviendra caduque et sera annulée si je ne transmets pas les justificatifs nécessaires au 

solde dans les trois mois suivant la fin de la mobilité, faute de quoi la Région pourra me demander le remboursement 

de l’acompte versé. 
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